
ANNEXE A LA DELIBERATION 2025-50 du 12 JUIN 2025 : 

Le droit de préemption commercial et artisanal instauré par délibération du Conseil Municipal en 

date du 12 juin 2025 s’applique sur le secteur de centralité commerciale indiqué au Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) approuvé le 25 mars 2021. 

 

Extrait du PLU approuvé le 25 mars 2021 : 

 

 

 


